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4. des essais de ce genre permettent de se rendre compte,
pour un béton déterminé, de la correction à apporter aux
résultats des mesures courantes, pour obtenir des valeurs
susceptibles d'être introduites dans les calculs. Le rapport
de la résistance « vraie » à la compression à la résistance sur
cube de 14 cm d'arête étant variable entre 0,79 et 0,92. celui
entre la résistance « vraie » à la traction et la résistance mesurée

sur prisme par la formule 3,6M/6S est variable entre 0,95
et 1,09.

Calcul des probabilités et technique.
La revue « Die Installation », organe de l'Association suisse

des appareilleurs et des installateurs, publie, dans son numéro
de décembre dernier, une version allemande, très explicite, du
remarquable exemple d'application pratique du calcul des

probabilités, paru, dans le « Bulletin technique » du 27 mai et
du 10 juin 1937, sous la signature du professeur W. Kummer et
visant le « nombre de consommateurs homogènes simultanément

admissibles dans une installation centrale à eau chaude ».

Radiesthésie et etanchement.
« Comme on n'avait aucune notion sur le tracé probable des

cheminements présumés, on se décida, à tout hasard, à avoir
recours à la radiesthésie. » Voilà ce que déclare M.-l'ingénieur
des Ponts et Chaussées Cachera, dans une très intéressante
« Note sur l'étanchement du réservoir d'Auron », parue dans
les «Annales des Ponts et Chaussées » d'octobre dernier.

Comme le « subdivisionnaire » dans le service duquel se trouvait

l'ouvrage en cause s'adonnait depuis quelque temps à la
radiesthésie, on lui demanda d'essayer de préciser le trajet
souterrain de l'eau ».

Cette expérience préliminaire s'étant révélée encourageante
« il nous parut intéressant, dit M. Cachera, d'avoir recours aux
avis d'un radiesthésiste ayant une pratique des recherches plus
grande que celle de notre subdivisionnaire. Nous demandâmes
à notre collègue G... de vouloir bien examiner notre réservoir.
M. G... fut amené sur le chantier et abandonné à lui-même sans
aucune indication... »

Et voici la conclusion : « ...on constata que la reconnaissance
de M. G... a donné des résultats très éloignés de la réalité. En
effet, non seulement il a trouvé des cheminements privilégiés
qui semblent bien ne pas exister, du moins en grand nombre,
dans les parties perméables, mais il a repéré des passages d'eau
près du thalweg, alors qu'il est absolument certain qu'il n'y en
a aucun dans cette région. De plus, un sondage ayant été
exécuté à l'emplacement voisin de la tranchée qu'il nous avait
indiqué resta absolument sec. Aussi, les résultats obtenus par
la radiesthésie paraissent assez décevants ». Mais, « par la
suite, la radiesthésie n'en continua pas moins à être employée
et elle guida les travaux d'étanchement poursuivis sur la rive
droite » du barrage défectueux.

L'immeuble moderne.
Dans un supplément au numéro du 31 janvier dernier de la

« Gazette de Lausanne », notre collaborateur M. J.-P. Vouga a
publié, sous le titre « L'immeuble locatif moderne », de très
judicieuses considérations dont voici les têtes de chapitres :

« A louer » — L'immeuble de rapport — Pléthore de
constructions — Progrès de la technique — Confort de l'immeuble
moderne - - A temps nouveaux, matériaux nouveaux -

Evolution nécessaire — Façades.

En faveur de la diffusion des applications
de 1 électricité.

Dans le but de développer la consommation de l'électricité,
il a été constitué, le 23 novembre 1937, sous le patronage et
avec l'appui de l'Electricité Neuchâteloise S. A. et, en outre,

avec le concours des Forces Motrices Bernoises S. A., des

Entreprises Electriques Fribourgeoises, de la Compagnie vaudoise
des forces motrices des lacs de Joux et de l'Orbe S. A., de la
société coopérative n Electrodiffusion n, à Zurich, et de l'Union
suisse des Installateurs-Electriciens, à Zurich, une société
anonyme l'Expansion Electrique S. A. (Exel), dont le siège est
à Neuchâtel, rue des Terreaux 1.

Dès maintenant, Exel organise et finance des ventes à
crédit d'appareils électriques destinés à l'usage domestique,
aux besoins du commerce, de l'industrie, de l'artisanat et de

l'agriculture.
Afin de prévenir toute équivoque, précisons qu'Exei n'entend

pas vendre elle-même quoi que ce soit. Son but exclusif
est de faciliter, en vue d'augmenter la consommation du
courant, les ventes d'appareils faites par les installateurs-électriciens

régulièrement concessionnés et par les services de vente
des communes. A ce point de vue général, la nouvelle société
doit contribuer dans une large mesure à la vulgarisation des
appareils électriques ; elle doit leur permettre de pénétrer
dans des milieux qui, sans elle, resteraient fermés à de
nouvelles applications de l'électricité.

Pour bénéficier de l'appui d'Exel, le vendeur d'appareils
(qu'il soit : un installateur électricien concessionné ou un
service communal de vente, peu importe, les conditions sont les
mêmes), doit obtenir l'affiliation. Voici en quoi elle consiste :

Le vendeur fait connaître à Exel qu'il désire travailler avec
son appui et être mis en mesure d'appliquer à ses ventes à
crédit les conditions spéciales de financement établies par la
société. Il doit prouver qu'il est régulipgjement concessionné

par les services électriques de la région où il exerce son
activité, et verser à la caisse d'Exel une finance d'entrée de
Fr. 20.— (Fr. 100.— s'il ne fait pas partie de l'Union suisse
des Installateurs-Electriciens) et un dépôt de garantie de
Fr. 500.— productif d'intérêts à 3 %, qui lui seront crédités.
La finance de Fr. 20.— (resp. Fr. 100.—) est acquise à Exel.
La restitution au vendeur du dépôt de garantie de Fr. 500.—
a lieu, en cas d'anDulation de la convention d'affiliation, lorsque

la totalité des contrats a été exécutée par les acheteurs.
L'affiliation permet au vendeur de demander le financement

par Exel de ses ventes à tempérament d'appareils électriques.
Cependant, pour être admises au financement, ces ventes
doivent réaliser les conditions suivantes : 1. L'appareil faisant
l'objet de la vente doit provenir d'un fabricant ayant admis
les conditions spéciales d'Exel. --2. L'appareil devra être
raccordé au réseau d'une commune ou d'une société de
distribution ayant admis les conditions spéciales d'Exel. — 3. L'acheteur

doit être solvable.
Pour les ventes dont il désire obtenir le financement, le

vendeur utilisera la formule de contrat de vente avec réserve
de propriété établie par Exel et se conformera strictement aux
instructions et conditions pour la vente qui lui seront
communiquées.

Chaque proposition de vente sera accompagnée d'une fiche
de renseignements confidentiels établie sous sa responsabilité.
En cas de nécessité, Exel peut faire prendre des renseignements

à d'autres sources. Exel, après examen de la proposition
de vente, accepte ou refuse de financer la vente, sans avoir à
justifier sa décision.

Les conditions pour la vente sont les suivantes : La durée
du crédit ne doit pas dépasser 18 mois ; elle peut être
inférieure. Dans des cas spéciaux, en particulier en cas de vente
d'une importance exceptionnelle, Exel pourra autoriser une
dérogation à cette règle.

Le premier acompte, versé à la signature du contrat, né doit
pas être inférieur à 15 % du prix de vente ; il reste acquis au
vendeur. Le solde, augmenté des frais de vente à crédit (4 %)
et des intérêts de crédit (6 %), devra être payé par
versements mensuels égaux.

Lorsque Exel accepte de financer la vente, il en avise
immédiatement le vendeur. Le solde de la facture, diminué d'une
taxe de 4 % pour frais d'administration, est porté au crédit
du vendeur. Le versement de ce solde s'effectuera à la fin du
mois qui suit la conclusion du contrat.

Ainsi, grâce à Exel, il sera possible à l'installateur affilié de
conclure certaines ventes qui n'auraient pu se réaliser sans
ce concours. De nombreuses personnes qui, faute d'argent
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